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[TRADUCTION - TRANSLATION] 

TRAITtl ENTRE LA RtPUBLIQUE FtDtRALE D'ALLEMAGNE 
ET LA RtPUBLIQUE D'ALBANIE RELATIF A L'ENCOURA
GEMENT ET A LA PROTECTION RECIPROQUE DES INVES
TISSEMENTS 

La R6publique f&I6rale d'Allemagne et la R~publique d'Albanie, 

D6sireuses d'intensifier la cooperation &conomiqueentre les deux Etats, 

S'efforgant d'instaurer des conditions favorables aux investissements de res
sortissants ou de socites d'un Etat sur le territoire de l'autre Etat, 

Reconnaissant que 1'encouragement de ces investissements et leur protection 
au moyen d'un accord peuvent servir Astimuler I'initiative 6conomique privee et A 
accroitre le bien-8tre des deux peuples, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 
Aux fins du present Trait6, 
1. Le terme <<investissements >>d~signe toutes les sortes de biens investis 

conform6ment aux dispositions 16gislatives de chacune des Parties contractantes, en 
particulier 

a) La propri6t6 de biens mobiliers et imrobiliers ainsi que les autres droits 
r6els tels que les hypoth~ques et les droits de gage; 

b) Les parts de soci6t6 et autres formes de participation Ades soci6t6s; 
c) Les cr6ances portant sur des sommes d'argent ayant servi Acr6er une valeur 

6conomique ou sur des prestations ayant une valeur 6conomique; 
d) Les droits de propri6t6 intellectuelle, en particulier les droits d'auteur, les 

brevets, les modules d'utilit6, les dessins et modules industriels, les marques, 
les d6nominations commerciales, les secrets commerciaux et les secrets d'affaires, 
les proc6dds techniques, le savoir-faire et la clientele; 

e) Les droits d6coulant de concessions de droit public, y compris sur la pros
pection et l'extraction de ressources naturelles. 

Les modifications touchant le mode d'investissement des biens n'alt~rent pas 
leur qualit6 d'investissements. 

2. Le terme <<revenus >>d6signe les sommes rapport6es par un investissement 
pendant une p6riode donn6e sous forme de b6n6fices, dividendes, int6r~ts, rede
vances et autres formes de r6mun6ration; 

3. Le terme <<ressortissants >>d6signe 

a) En ce qui concerne la R6publique f&I6rale d'Allemagne : les Allemands tels 
qu'ils sont d6finis dans la Loi fondamentale de la R6publique f6d&6rale d'Allemagne; 

'Entrd en vigueur le 18 aoit 1995, soit un mois apr.s l'6change des instruments de ratification, qui a eu lieu ATirana 
le 18 juillet 1995, conformiment au paragraphe 2 de I'article 13. 
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b) En ce qui concerne la R6publique d'Albanie : les Albanais tels qu'ils sont 
d6finis dans le d6cret 1874 du 7 juin 1954; 

4. Le terme « soci6t6s > d6signe 

a) En ce qui concerne la R6publique f&6rale d'Allemagne: toute personne 
morale ainsi que toute soci6t6 commerciale ou autre soci6t6 ou association ayant ou 
non la personnalitd juridique et ayant ou non un but lucratif, qui a son siege sur le 
territoire allemand; 

b) En ce qui concerne la R6publique d'Albanie: toute personne morale ainsi 
que toute soci6t6 commerciale ou autre soci6t6 ou association ayant ou non la per
sonnalit6 juridique et ayant ou non un but lucratif, qui a son siege sur le territoire 
albanais. 

Article 2 

1) Chacune des Parties contractantes encouragera dans la mesure du possible 
les investissements sur son territoire des ressortissants ou soci6t6s de l'autre Partie 
contractante et les autorisera conform~ment A sa 16gislation. Elle les traitera dans 
tous les cas de mani~re juste et 6quitable. 

2) Aucune des Parties contractantes n'entravera d'une mani~re quelconque 
l'administration, l'emploi, l'utilisation ou l'exploitation des investissements des res
sortissants ou soci6t6s de l'autre Partie contractante sur son territoire par des 
moyens arbitraires ou discriminatoires. 

Article 3 

1) Chacune des Parties contractantes traitera les investissements sur son ter
ritoire, qu'ils appartiennent Ades ressortissants ou socits de l'autre Partie contrac
tante ou soient sous leur contr6le, d'une mani~re non moins favorable que les inves
tissements de ses propres ressortissants et soci6t6s ou que les investissements de 
ressortissants et soci6t6s d'Etats tiers. 

2) Chacune des Parties contractantes traitera les ressortissants ou socidt6s de 
l'autre Partie contractante, quant Aleur activit6 relative Ades investissements sur 
son territoire, d'une mani~re non moins favorable que ses propres ressortissants et 
soci6t6s ou que les ressortissants et soci6t6s d'Etats tiers. 

3) Ce traitement ne concerne pas les privileges que l'une des Parties con
tractantes accorde aux ressortissants ou soci6t6s d'Etats tiers du fait qu'ils appar
tiennent ou sont associ6s Aune union douanire ou 6conomique, Aun march6 com
mun ou Aune zone de libre-dchange. 

4) Le traitement vis6 dans le pr6sent article ne concerne pas les avantages 
qu'une Partie contractante accorde aux ressortissants ou soci6tds d'Etats tiers au 
titre d'une convention tendant A6viter la double imposition ou d'autres conventions 
relatives Ades questions fiscales. 

Article 4 

1) Les investissements des ressortissants ou soci6t6s de l'une des Parties con
tractantes bn~ficient d'une enti~re protection et d'une enti~re s6curit6 sur le terri
toire de l'autre Partie contractante. 

2) Les investissements des ressortissants ou soci6t6s de l'une des Parties con
tractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante ne peuvent etre expropries, 
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nationalis6s ou soumis Ad'autres mesures ayant des effets 6quivalant Al'expropria
tion ou Ala nationalisation que dans l'int6rt public et contre indemnisation. L'in
demnit6 doit correspondre Ala valeur que l'investissement expropri6 poss&tait im
m6diatement avant le moment oOi l'expropriation, la nationalisation ou la mesure 
6quivalente effective ou imminente a t6 rendue publique. Elle doit 8tre vers6e sans 
d6lai et assortie, jusqu'A la date du paiement, d'un int6rt conforme au taux bancaire 
habituel; elle doit 6tre effectivement r6alisable et librement transf6rable. Des dispo
sitions appropri6es concernant la fixation et le versement de l'indemnisation seront 
prises au plus tard lors de I'expropriation, de la nationalisation ou de la mesure 
6quivalente. La r6gularit6 de l'expropriation, de la nationalisation ou de la mesure 
6quivalente et le montant de l'indemnit6 doivent pouvoir 8tre v6rifi6s au cours d'une 
proc6dure judiciaire normale. 

3) Les ressortissants ou soci6t6s de l'une des Parties contractantes qui subis
sent des pertes d'investissement sur le territoire de l'autre Partie contractante en 
raison d'une guerre ou de tout autre conflit armd, d'une r6volution, d'un 6tat d'ur
gence national ou d'un soul~vement ne seront pas trait6s par cette autre Partie 
contractante d'une mani~re moins favorable en mati~re de restitution, de d&Iom
magement, d'indemnisation ou autres contreparties que ses propres ressortissants 
ou soci6t6s. Ces paiements devront 8tre librement transf6rables. 

4) En ce qui conceme les questions r6gies par le pr6sent article, les ressortis
sants ou soci6t6s de l'une des Parties contractantes b6n6ficient, sur le territoire de 
l'autre Partie contractante, d'un traitement non moins favorable que les ressortis
sants ou soci6t6s d'Etats tiers. 

Article 5 

Chacune des Parties contractantes garantit aux ressortissants ou soci6t6s de 
l'autre Partie contractante le libre transfert des paiements li6s aux investissements, 
et notamment 

a) Du capital et des sommes suppl6mentaires n6cessaires Al'entretien ou A 
l'extension de l'investissement; 

b) Des revenus; 

c) Des remboursements de pr~ts; 

d) Du produit retir6 de la liquidation ou de l'ali6nation totale ou partielle de 
l'investissement; 

e) Des indemnit6s pr6vues Al'article 4. 

Article 6 

Si l'une des Parties contractantes effectue, en vertu d'une garantie donn6e pour 
un investissement sur le territoire de l'autre Partie contractante, des versements A 
ses ressortissants ou soci6t6s, cette derni~re reconnaitra, sans pr6judice des droits 
de la premiere Partie vis6s Al'article 10, la cession A la premiere Partie, par l'effet 
d'une loi ou d'un acte judiciaire, de tout droit ou pr6tention de ces ressortissants ou 
soci6t6s. L'autre Partie contractante reconnaitra en outre la subrogation de la pre
miere Partie contractante Atous les droits ou pr6tentions en question que la premiere 
Partie sera habilit6e Aexercer dans la m~me mesure que son pr6d6cesseur en titre 
(subrogation). Les paragraphes 2 et 3 de l'article 4 et l'article 5 s'appliquent par 
analogie au transfert des paiements Aeffectuer au titre de la subrogation. 
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Article 7 
1) Les transferts vis6s aux paragraphes 2 ou 3 de l'article 4 et aux articles 5 

et 6 ont lieu sans d6lai au taux de change en vigueur. 

2) Ce taux correspondra au taux crois6 r6sultant des taux de change que le 
Fonds mon6taire international appliquerait, au moment du paiement, Ala conversion 
des devises en question en droits de tirage sp6ciaux. 

Article 8 
1) Si, en vertu de la 1dgislation de l'une des Parties contractantes ou d'obliga

tions de droit international qui existent ou viendraient A exister entre les Parties 
contractantes en sus du pr6sent Trait6, une disposition g6ndrale ou particuli~re sti
pule d'accorder aux investissements r6alis6s par les ressortissants ou soci6t6s de 
l'autre Partie contractante un traitement plus favorable que ne le pr6voit le pr6sent 
Trait6, ladite disposition pr6vaut sur le pr6sent Trait6 dans la mesure obi elle est plus 
favorable. 

2) Chacune des Parties contractantes respectera toute autre obligation qu'elle 
aura contract6e en ce qui concerne les investissements r6alis6s sur son territoire par 
des ressortissants ou soci6t6s de l'autre Partie contractante. 

Article 9 

Le pr6sent Trait6 s'applique 6galement aux investissements d6jA r6alis6s avant 
son entr6e en vigueur par des ressortissants ou soci6t6s de l'une des Parties contrac
tantes sur le territoire de l'autre Partie conform6ment Ala 16gislation de celle-ci. 

Article 10 
1) Les diff6rends entre les Parties contractantes relatifs Al'interpr6tation ou A 

l'application du pr6sent Trait6 seront, dans la mesure du possible, r6gl6s par les 
Gouvernements des deux Parties contractantes. 

2) Si un diff6rend ne peut 8tre r6gl6 de cette mani~re, il sera soumis Aun 
tribunal arbitral sur la demande de l'une des Parties contractantes. 

3) Le tribunal arbitral sera compos6 cas par cas de la maniRre suivante: 
chacune des Parties contractantes nommera un membre, et les deux membres d6si
gneront d'un commun accord un ressortissant d'un Etat tiers comme pr6sident, qui 
sera nomm6 par les Gouvernements des deux Parties contractantes. Les membres 
seront nomm6s dans les deux mois, et le pr6sident dans les trois mois suivant la date 
Alaquelle l'une des Parties contractantes aura fait connaitre Al'autre son intention 
de soumettre le diff6rend Aun tribunal arbitral. 

4) Si les ddlais vis6s au paragraphe 3 ne sont pas respect6s, chacune des Par
ties contractantes pourra, faute d'un autre arrangement, prier le Pr6sident de la Cour 
internationale de Justice de proc6der aux nominations n6cessaires. Si le Pr6sident 
est un ressortissant de l'une des Parties contractantes ou s'il est emppchd pour une 
autre raison, les nominations seront faites par le Vice-Pr6sident. Si le Vice-Pr6sident 
est aussi un ressortissant de l'une des Parties contractantes ou s'il est aussi empe
ch6, les nominations incomberont au membre de la Cour qui suit dans la hi6rarchie 
et n'a pas la nationalit6 de l'une des Parties contractantes. 

5) Le tribunal arbitral se prononce Ala majorit6. Ses d6cisions ont force obli
gatoire. Les Parties contractantes supporteront chacune les frais de leur arbitre et de 
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leurs repr6sentants Ala proc6dure arbitrale; les frais du President et les autres frais 
seront r6partis A6galit6 entre les Parties contractantes. Le tribunal peut convenir 
d'un autre mode de r6partition des frais. Pour le reste, il r~gle lui-mame sa pro-
c~dure. 

6) Si les deux Parties contractantes sont 6galement parties A la Convention 
pour le r~glement des diff6rends relatifs aux investissements entre Etats et ressortis
sants d'autres Etats, en date du 18 mars 1965, le tribunal arbitral susmentionn6 peut, 
compte tenu du paragraphe 1 de l'article 27 de la Convention, ne pas 8tre convoqu6 
dans la mesure oi est intervenu entre le ressortissant ou la soci6t6 d'une Partie 
contractante et rautre Partie contractante un arrangement au titre de l'article 25 de 
la Convention. Les dispositions qui pr6c&dent n'emp~chent toutefois pas de faire 
appel Alun tel tribunal arbitral lorsqu'une d6cision du tribunal arbitral vis6 Ararti
cle 27 de ladite Convention n'est pas respect6e, ou encore dans le cas d'une cession 
r6sultant d'une loi ou d'une transaction l6gale vis6e A 'article 6 du pr6sent Trait. 

Article 11 

1) Les diff6rends qui pourraient surgir au sujet d'un investissement entre une 
Partie contractante et un ressortissant ou une soci6t6 de l'autre Partie contractante 
seront dans la mesure du possible r6gl6s Al'amiable entre les parties au litige. 

2) Si un diff6rend ne peut 6tre r6gl6 dans un d6lai de six mois Acompter de la 
date Alaquelle il a t6 soulev6 par l'une des deux parties au litige, il sera soumis Aune 
proc6dure arbitrale sur la demande du ressortissant ou de la soci6t6 de l'autre Partie 
contractante. Dans la mesure o6 les parties au diffdrend n'en sont pas convenues 
autrement, les dispositions des paragraphes 2 A 5 de l'article 10 s'appliquent par 
analogie, sous r6serve que les parties au litige d6signeront les membres du tribu
nal arbitral conform6ment au paragraphe 3 de l'article 10 et que, si les d6lais vis6s 
au paragraphe 3 de l'article 10 ne sont pas respect6s, chacune des parties au litige 
pourra, faute d'autres dispositions, demander au Pr6sident de la Cour d'arbitrage 
de la Chambre de commerce internationale de Paris de proc6der aux d6signations 
voulues. La sentence arbitrale sera ex6cut6e conform6ment au droit int6rieur. 

3) La Partie contractante au litige ne fera pas valoir, au cours d'une proc6dure 
arbitrale ou de 1'ex6cution d'une sentence arbitrale, le fait que le ressortissant ou la 
soci6t6 de l'autre Partie contractante a requ au titre d'une assurance une indemnisa
tion pour une partie ou pour la totalit6 du dommage. 

4) Si les deux Parties contractantes sont 6galement parties A la Convention 
pour le rhglement des diff6rends relatifs aux investissements entre Etats et ressortis
sants d'autres Etats, en date du 18 mars 19651, les diff6rends entre les parties vis6s 
par le pr6sent article seront soumis Aune proc6dure arbitrale au titre de la Conven
tion susmentionn6e, A moins que les parties au litige n'en conviennent autrement; 
par le pr6sent Trait6, les deux Parties contractantes d6clarent acquiescer Atune telle 
procedure.
 

Article 12 

Le pr6sent Trait6 restera en vigueur qu'il existe ou non des relations diploma
tiques entre les deux Parties contractantes. 

INations Unies, Recuei des Traitis,vol. 575, p. 159. 
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Article 13 
1) Le present Trait6 est soumis Aratification; les instruments de ratification 

seront 6chang6s d~s que possible ATirana. 
2) Le pr6sent Trait6 entrera en vigueur un mois aprs l'6change des instru

ments de ratification. I1restera en vigueur pendant dix ans; A1'expiration de ce d6lai, 
il sera prorogd d'une dur~e indtermin6e, sauf si l'une des Parties contractantes le 
d~nonce par 6crit avec un pr~avis de douze mois. A l'expiration du d6lai de dix ans, 
le Trait6 pourra &re d6nonc6 Atout moment, avec un pr6avis de douze mois. 

3) En ce qui concerne les investissements r6alis6s jusqu'A la date d'expira
tion du prdsent Trait6, les articles 1 A12 s'appliqueront encore pendant vingt ans A 
compter de cette date. 

FAIT A Bonn le 31 octobre 1991 en deux exemplaires originaux, chacun en 
langues allemande et albanaise, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour la R~publique f&16rale 
d'Allemagne: 

HANS-DIETRICH GENSCHER 

Pour la Rdpublique 
d'Albanie: 

MUHAMET KAPLLANI 
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PROTOCOLE 

A la signature du Trait6 entre ]a R6publique f~d6rale d'Allemagne et la R~pu
blique d'Albanie relatif Al'encouragement et Ala protection r6ciproque des investis
sements, les pl6nipotentiaires soussign6s sont en outre convenus des dispositions 
ci-apr~s, qui forment partie int6grante du Trait6: 

1) En ce quiconcerne l'articlepremier 

a) Les revenus de l'investissement, et leurs revenus s'ils sont r6investis, b6nd
ficient de la m~me protection que l'investissement. 

b) Est consid6r6e en particulier comme ressortissante de l'une des Parties con
tractantes toute personne poss6dant un passeport national d61ivr6 par les autorit6s 
comp6tentes de ladite Partie contractante, sans pr6judice des autres proc6dures 
visant Ad6terminer la nationalit6. 

2) En ce qui concerne l'article2 

a) Les investissements r6alis6s conform6ment aux dispositions 16gislatives de 
l'une des Parties contractantes sur le territoire auquel s'applique sa 16gislation par 
des ressortissants ou soci6t6s de l'autre Partie contractante b6n6ficient de l'enti~re 
protection pr6vue dans le pr6sent Trait. 

b) Le pr6sent Trait6 s'applique aussi aux territoires de la zone 6conomique 
exclusive et du plateau continental, dans la mesure oii le droit international autorise 
la Partie contractante concern6e Aexercer des droits souverains ou une juridiction 
sur ces territoires. 

3) En ce qui concerne l'article3 

a) Sont notamment mais non exclusivement consid6r6s comme <<activit6s >>au 
sens du paragraphe 2 de l'article 3 l'administration, l'emploi, l'utilisation ou l'exploi
tation d'un investissement. Sont notanment consid6rds comme traitement <<moins 
favorable >>au sens de l'article 3 un traitement diff6rent quant Al'acquisition de 
mati~res premieres et mati~res auxiliaires, d'6nergie et de combustible ainsi que 
de moyens de production et d'exploitation de toute nature, un traitement diff6rent 
quant Ala vente de produits dans le pays et Al'6tranger ainsi que les autres mesures 
ayant des effets analogues. Ne sont pas considdr6s comme traitement <<moins favo
rable >>au sens de l'article 3 les mesures prises pour des raisons de s6curit6 et 
d'ordre public, de sant6 publique ou de mceurs. 

b) Les dispositions de l'article 3 n'obligent pas une Partie contractante A6ten
dre aux personnes physiques et aux soci6t6s r6sidant sur le territoire de l'autre 
Partie contractante les exemptions, reductions et avantages fiscaux qu'elle n'ac
corde, conform6ment A la 16gislation fiscale, qu'aux personnes physiques et aux 
soci6tds r6sidant sur son territoire. 

c) Dans la limite de leurs l6gislations respectives, les Parties contractantes exa
mineront avec bienveillance les demandes d'entr6e et de s6jour pr6sent6es par des 
personnes de l'une des Parties contractantes qui souhaitent entrer sur le territoire de 
l'autre Partie contractante au titre d'un investissement; il en est de meme pour les 
salari6s de l'une des Parties contractantes qui souhaitent, au titre d'un investisse
ment, entrer sur le territoire de l'autre Partie contractante et y s6journer pour y 
exercer une activit6 salari6e. Les demandes de permis de travail seront 6galement 
examin6es avec bienveillance. 
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4) En ce qui concerne 'article4 

Un droit Aindemnisation existe 6galement s'il y a eu une intervention de l'Etat 
dans l'entreprise qui est l'objet de l'investissement et que l'existence 6conomique de 
celle-ci en a 6 consid6rablement compromise. 

5) En ce qui concerne 'article7 

Est r6put6 effectu6 « sans d6lai au sens du paragraphe 1 de I'article 7 un 
transfert effectuO dans le d6lai normalement n6cessaire pour accomplir les forma
lit6s de transfert. Ce d6lai court Apartir de la pr6sentation de la demande correspon
dante et ne peut en aucun cas d6passer deux mois. 

6) Pour le transport des biens et des personnes effectu6 au titre d'un investis
sement, les Parties contractantes s'abstiendront d'exclure ou d'entraver la partici
pation des entreprises de transport de l'autre Partie contractante et d6livreront, 
lorsqu'il y a lieu, les autorisations n6cessaires A l'ex6cution des transports. Sont 
vis6s les transports : 

a) De biens destin6s directement Al'investissement au sens du pr6sent Trait6 
ou acquis, sur le territoire de l'une des Parties contractantes ou d'un Etat tiers, par 
une entreprise ou pour le compte d'une entreprise oit sont investis des biens au sens 
du pr6sent Trait6; 

b) De personnes qui voyagent au titre d'un investissement. 

FAIT A Bonn le 31 octobre 1991 en deux exemplaires originaux, chacun en 
langues allemande et albanaise, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour la R6publique f6d6rale 
d'Allemagne: 

HANS-DIETRICH GENSCHER 

Pour la R6publique 
d'Albanie: 

MUHAMET KAPLLANI 
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IfCHANDE DE NOTES 

I 

LE MINISTRE DES AFFAIRES 9TRANGhRES
 
DE LA RPPUBLIQUE D'ALBANIE
 

Bonn, le 31 octobre 1991 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l'honneur de vous informer que, pour favoriser la r6alisation d'investis

sements par des ressortissants ou des soci6t~s de la R6publique f6d6rale d'Alle
magne sur le territoire de la R6publique d'Albanie, le Gouvernement de la R6pu
blique d'Albanie appliquera provisoirement le Trait6 avant son entr6e en vigueur, A 
compter de la date de sa signature. 

La pr6sente d6claration a pour but de permettre au Gouvernement de la R6pu
blique f~drale d'Allemagne de consid6rer la prise en charge de garanties pour des 
investissements en R6publique d'Albanie d~s avant 1'entr6e en vigueur du Trait6. 

Veuillez agr6er, etc. 

MUHAMET KAPLLANI 

Le Ministre f&16ral des affaires 6trangeres 
de la R6publique f&i6rale d'Allemagne 

Hans-Dietrich Genscher 
Bonn 
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II 

Le Ministrefid6raldes affairesjtrang~res 

Bonn, le 31 octobre 1991 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l'honneur d'accuser r6ception de la note du Gouvemement de la Rdpu

blique d'Albanie en date du 31 octobre 1991 ainsi conque: 

[Voir note I] 

Veuillez agrder, etc. 

GENSCHER 

Monsieur Muhamet Kapllani 
Ministre des affaires 6trang6res 

de la R6publique d'Albanie 
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